
Lancement du Fonds pour 
une Transition Juste dans les 

Bouches-du-Rhône

Hôtel de Région, Marseille 

Lundi 13 février 2023



Vidéo de présentation du 
FTJ :
Qu'est-ce que le Fonds de Transition Juste ? - YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=BLYQhvHZ5yQ


ORDRE DU JOUR 

Å9h30: Discours dôouverture

Å10h: Pr®sentation de la strat®gie dôintervention du Fonds pour une Transition Juste (FTJ) 
portée par la Région Provence-Alpes-C¹te dôAzur et par lôEtat

Temps dô®change 

Å10h45 : Présentation du Mécanisme de Transition Juste, de son deuxième et troisième 
pilier par la Banque Europ®enne dôInvestissement et la Caisse des D®p¹ts et 
Consignations

Temps dô®change 

Å11H30: Pr®sentation des appels ¨ projets du FTJ port®s par la R®gion et par lôEtat

Temps dô®change 

Å12h30 : Clôture



Sébastien VIANO 
Directeur général adjoint 

DG Europe et Coopération Méditerranéenne

Région Sud



Fonds pour une Transition Juste
-

Strat®gie dôintervention
Volet Economie neutre 



Le MTJ permet de répondre aux enjeux du Plan Territorial de Transition Juste (PTTJ) et bénéficie à 

son territoire éligible : les Bouches-du-Rhône.

Mécanisme de Transition Juste  
soutenir et financer les régions les plus exposées aux défis de 

la transition dans tous les États membres 

Pilier 1 = Fonds pour 

Transition Juste  (France = 1 

Mrd)

Pilier 2 = InvestEU : prêts et 

garanties  pour le secteur 

privé

Pilier 3 = Facilité de prêts + 

subvention au secteur public 

(France =78 M ú) 

Banque Europ®enne dôInvestissement 

(BEI) 

Champs intervention : économie circulaire, digitalisation, 

mobilit® verte, ®nergie verte, requalification é.

Région + Etat 

(DREETS)

PTTJ

1. Le Mécanisme de Transition Juste

Caisse des Dépôts



2. Le Programme FEDER FSE+ FTJ 2021-2027

Europe + intelligente  
OS 1

135,7 Mú

Priorité 1 

Stimuler  le potentiel 
dôinnovation 

135,7 Mú

Osp 1.1 

Recherche et 
développement

59,9 Mú

Osp 1.2 Numérique

25,9 Mú 

Osp 1.3

Croissance des 
entreprises

49,9 Mú

Europe + verte
OS 2

120,7 Mú

Priorité 2  

Préserver les ressources 

100, 8 Mú

Osp 2.1 

Efficacité énergétique

36,8 Mú

Osp 2.2

Energies renouvelables

19,9 Mú

Osp 2.4 

Adaptation au changement 
climatique

33 Mú  

Osp 2.6

Economie circulaire

10,1 Mú 

Priorité 3  

Mobilité  Durable

19,9 Mú

Osp 2.8 

Mobilité durable  

19,9 Mú

Europe + sociale

OS 4
133,5 Mú

Priorité 4

Favoriser lôacc¯s ¨ lôemploi

133,5 Mú

Osp 4.a

Entrepreneuriat

24,1 Mú 

Osp 4.f Orientation et 

£galit® dôacc¯s

20,4 Mú 

Osp 4,g

Formation continue

81,7 Mú

Osp 4.k

Santé

7,1 Mú 

Europe + proche des 

citoyens 

OS 5 

82,8 Mú

Priorité 5

Approche territorialisée

50 Mú

Osp 5.1 

Zones urbaines

30 Mú

Osp 5.2 

Zones rurales

20 Mú

Priorité 6

Priorité interrégionale

32,8 Mú

Osp 5.2

Massif des Alpes 

32,8 Mú

Fonds pour une 

Transition Juste

142 Mú

Priorité 7

FTJ

142 Mú

Osp unique

Transition vers une 
économie neutre pour le 

climat

142 Mú



3. La strat®gie dôintervention du PTTJ (1)

Au niveau européen, le FTJ vise à soutenir les territoires confrontés à de graves 
difficultés socio-économiques résultant de la transition vers la neutralité climatique 
et ®viter lôaggravation des in®galit®s r®gionales.

Au niveau local, le PTTJ vise à atténuer les effets de la transition en finançant la 
diversification et la modernisation de lô®conomie locale et en att®nuant les 
r®percussions n®gatives sur lôemploi.

Transition 

juste

Economie neutre et 

circulaire

Economie sociale et 

inclusive

Région 

AG 

Etat 

DREET

S AG

142 M ú 

63 M ú 



3. La strat®gie dôintervention du PTTJ (2)

Accompagnerle territoire dans sa 
transition climatique par une 
transformation profonde du 
ƳƻŘŝƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
linéaire,vers un modèle 
circulaire, sobre, décarboné et 
ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ. 



DEFI 1 - Accompagner la 
Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ 

productif dans les 
secteurs à forte intensité 
de carbone impactés par 

la transition des 
Bouches-du-Rhône

DEFI 2 : Diversifier 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜǎ 

Bouches-du-Rhône en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊŎŜǎ 

régionales

3. La strat®gie dôintervention du PTTJ (3)

Deux défis interdépendants

Cokéfaction et raffinage
Métallurgie

Industrie chimique

Fabrication d'autres produits 
minéraux non métalliques Energies renouvelables

Récupération et valorisation de la matière (boucles 
de ressources)

PME-TPE, associations, sociétés de projet, organismes publics, fondations, organismes de recherche et de diffusion
des connaissances et établissements d'enseignement supérieur et de recherche

SECTEURS EN TRANSFORMATION
SECTEUR EN DECLIN

OBJECTIFS = maintien / ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ
+ contribution par nature à la baisse des émissions de GES

SECTEURS A FORT POTENTIEL DE DIVERSIFICATION 
ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE

Autres secteurs 
ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
manufacturière 
et de la 
construction

Unité de production  à charbon 
Gardanne 



Volet 2. Adopter un mix énergétique sobre, 
propre et compétitif

=
Diversifier lŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ

±ƻƭŜǘ оΦ LƴƴƻǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ
=

CƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ м 
et 2.

Volet 1. Optimiser le cycle de la matière
= 

Remplacer la consommation de matières premières 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴǘǊŀƴǘǎ Ǿƛŀ 
la structuration de filières de démantèlement, tri et 

recyclage des matières premières secondaires ainsi que 
la modification des procédés industriels

142Mú

4. Les typologies dôactions soutenues



5. Les modalités de coordination

Cr®ation dôun comité technique des financeurs FTJ pour :

Åcoordonner les interventions

Åoptimiser les financements : complémentarité ou décroisement 

Åéviter les doubles financements

Composé de : DREETS ; Sous-pr®fecture dôAix et Istres ; ADEME ; DREAL 

+ Coordination avec les démarches territoriales existantes :

ÅPacte de Gardanne pilot® par lôEtat ;

ÅLaboratoire de Fos pilot® par lôEtat ;

ÅZones Industrielles Bas Carbone « ZIBAC » piloté par Piicto.



Temps dô®changes 

En cas de questions complémentaires :

federFTJ@maregionsud.fr

Site Internet

https://europe.maregionsud.fr/

mailto:federFTJ@maregionsud.fr


Aude LAHEYNE, chef du service FSE 

Nicolas CLERY, chargé de mission FTJ

Direction R®gionale de lôEconomie, de 

lôEmploi, du Travail et des Solidarit®s 

(DREETS)





Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

Le Programme national du 

Fonds de transition juste (FTJ) 

Volet Emploi & Compétences
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Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

17

Le Fonds de Transition Juste (FTJ) en région 

Nouvel outil de la politique de cohésion pour la programmation 2021-2027, Le FTJ vise à 
ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ /hн ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ

Le territoire des Bouches-du-Rhône représente 17,2% des émissions nationales de Co2 
pour сн онр ŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ

¦ƴ ǾƻƭŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ тл҈ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ όмпн 
aϵύ Ŝǘ ǳƴ volet emploi/compétences pour 30% des crédits Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ 
5w99¢{ όсоaϵύ sur le territoire des Bouches-du-Rhône



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

18

Principe de fonctionnement et ventilation territoriale

Le FTJ doit permettre de mobiliser ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
économique et social de la transition écologique des territoires industriels les plus 
émetteurs de CO2 .

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ 
transition juste (PTTJ) commun aux programmes régionaux et national, ce qui implique 
une coordination stratégique et opérationnelle étroite entre autorités de gestion

Les volets «Emploi & compétences» des PTTJ sont chapeautés par le PN FTJ doté de près 
de олф aϵ

100% des crédits sont déconcentrés. 

PN FTJ: 

crédits 2021-27

Hauts-de-France 97,6aϵ

PACA 63,3aϵ

Grand-Est 48,2aϵ

Normandie 45,7aϵ

AURA 33,3aϵ

Pays de la Loire 20,7aϵ

TOTAL олуΣу a ϵ

PN «Fonds de Transition Juste» (FTJ) ς Volet Emploi et Compétences



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne
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Le diagnostic 
Emploi 
890 000 personnes travaillent dans le 
département

32.4% sur la production et le transport 
de biens matériels. 

Emplois industriels concentrés 
ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜ DƻƭŦŜ ŘŜ 
Cƻǎ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ ŘŜ 
Berre.

Le taux de chômage dans les Bouches-
du-Rhône est de 10.2% (fin 2020) contre 
8.6% en France métropolitaine.

Le niveau de diplôme est 
faible 

Cƻǎ .ŜǊǊŜΥ нп҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳ 
peu de diplômes ; 25.9% ont un diplôme 
CAP BEP maximum, 14.6% ont bac + 3 à 5.

Gardanne Meyreuil: les chiffres sont 
respectivement de 16.7%, 19.6% et 29.8%

Indicateurs sociaux
Taux de pauvreté inférieur à celui du 
département, 14.5% pour le premier 
secteur, 10.8% pour le deuxième secteur, 
18.7 % sur les Bouches-du-Rhône.

La situation de Marseille est beaucoup 
plus grave dans certains secteurs, avec un 
taux de pauvreté supérieur à 50%, 65.2% 
des allocataires du RSA du 13 y résident.

ü[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ C¢W Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
département est de ce fait pertinente 
pour un accompagnement professionnel 
optimisé des publics.

14/02/2023

Diagnostic territorial

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités

Secteur industriel
Les ouvriers représentent 23.15% des 
salariés sur le premier secteur 
prioritaire, 14,24% sur le deuxième.

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ тΦс҈  ŘŜǎ 
salariés et 6.1% du nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŧƛƴ нлнл



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

20

Les 6 PTTJ ont été 
validés

Le Programme national 
FTJ a été adopté par la 

Commission européenne 
le 30 novembre 2022. Il 
comprend en annexe les 

6 PTTJ

Pour information, près 
ŘΩмκо ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ 

devront être justifiés en 
dépenses fin 2025, et 
près de 70% fin 2026

PN «Fonds de Transition Juste» (FTJ) ς Eléments de calendrier



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne
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PN «Fonds de Transition Juste» (FTJ) ς Volet Emploi et Compétences- Périmètre 

géographique et sectoriel éligible

Ç Le périmètre géographique : conformément aux attentes 
de concentration de la Commission européenne, le 
périmètre géographique négocié et retenu pour le FTJ 
comporte des territoires départementaux et infra -
départementaux de  6 régions métropolitaines

Ç La mise en ơƼǔƤĽdu volet social bénéficie toutefois ĶȽƼſĽ
plus grande souplesse : le cadre ĶȽĔįƲŠƈſse situe au niveau
des zones ĶȽĽŽƢŷƈŠqui desservent les territoires éligibles

Ç Le périmètre sectoriel : 3 typologies de secteurs

Ç Secteurs en déclin : la cokéfaction, le raffinage et la
production ĶȽĿŷĽįƲƤŠįŠƲĿà base de charbon (retenus
par la Commission européenne)

Ç Secteurs en transformation : la métallurgie, la chimie et
la production de produits minéraux non métalliques
(ciment, verre) (retenus par la Commission
européenne)

Ç Secteurs de diversification : chaque PTTJ a défini les
secteurs de diversification de ŷȽĿįƈſƈŽŠĽqui seront
accompagnés via le FTJ.



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

Les secteurs en transformation et en déclin

Production 
ĶȽĿŷĽįƲƤŠįŠƲĿ ĕ

base de 
charbon (NAF 
35) Cokéfaction 

et raffinage (NAF 
19)

Métallurgie (NAF 24) 
Chimie (NAF 20)

Production de 
produits minéraux non 
métalliques (ciment, 
verreé NAF 23)

Attention: 
périmètre validé 

par la CE: 
Intervention 
strictement 

limitée à ces 
codes NAF!

23



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

Les secteurs de la diversification retenus dans le PTTJ Bouches-
du-Rhône

Energies
renouvelables: 

hydrogènevert, 
Eolien, 

Photovoltaïque, eaux 
douces et

marines, chaleur, 
ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ōƛƻƎŀȊΧ

BTP durable 
et isolation : 

nouveaux 
matériauxet 

techniques de 
pose 

Recyclage:

Collecteet 
technologiede 
recyclagedes 

matières
secondaires
(bois, papier, 
verre, carton, 

électroménager, 
tissuΧύ

Traitement
des déchets

Mêmessecteurs
que pour le 
recyclage

Attention! Hors 
production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ǿƛŀ ƭŀ 
traitement des 

déchets ςChaque 
région a 

sélectionné le 
périmètre des 
secteurs de la 
diversification

24



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ 
typologie de publics



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne
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9ƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ  ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ

Salariés des secteurs en déclin

Reconversion professionnelle : 
accompagnement et formation 

vers tous métiers dans le respect 
du principe Do no significantharm

Salariés des secteurs en 
transformation

Reconversion professionnelle : 
accompagnement et formation 

vers tous métiers dans le respect 
du principe Do no significantharm

Salariés des secteurs en 
transformation

En cas de maintien dans leur 
secteur : Formation et montée des 

compétences en lien avec la 
décarbonation des processus de 
production et la transformation 

des secteurs



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ

5ŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

- inscrit à Pôle emploi au 
ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ

-ƛǎǎǳ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ 
ou en transformation

Accompagnement et 
formation vers tout secteur 
dans la limite du respect du 
principe Do no significant

harm

5ŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

- inscrit à Pôle emploi au début 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

-ƴŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
en déclin ou en transformation

Accompagnement et 
formation uniquement vers 

les secteurs de diversification 
listés dans le PTTJ : énergies

renouvelables, BTP durable et 
isolation, recyclage/ 

traitement des déchets

Personne sans emploi,

en âge de travailler, éloignée du 
marché du travail et engagée ou 
ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŀ 
levée de freins 

périphériques, etc.

= Inclusion active des 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ

Uniquement valable pour 
les territoires 
les plus vulnérables 
délimitéset justifiés
dans le PTTJ (territoire 
ŘΩ!ǊƭŜǎύ

Les périmètres 
sectoriels ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ 
ǘȅǇŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ

9ƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ  ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ
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 Ƽ ƲŠƲƤĽ ĶƼ ŷɎ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ʆ ĶƼ ƤľőŷĽŽĽſƲ \Ýx ȸ

Å ÎĽſŐƈƤįĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽƈŐŐƤĽ ĶȽĔįįƈŽƢĔőſĽŽĽſƲ ĶĿĶŠĿĽ ĶĽƩ ŠſƩƲŠƲƼƲŠƈſƩ ĶƼ ƩĽƤǔŠįĽ ƢƼĮŷŠį ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠ

Å kſőĿſŠĽƤŠĽ ĽƲ įƈƈƤĶŠſĔƲŠƈſ ĶĽƩ ĔįƲĽƼƤƩ ĶĔſƩ ŷȽĔįįƈŽƢĔőſĽŽĽſƲ ĶĽƩ ƢĽƤƩƈſſĽƩ ƩƼŠǔŠĽƩȷ ĔſŠŽĔƲŠƈſ
territoriale

Å BĿǔĽŷƈƢƢĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽk I ĽƲ ĶȽĔƼƲƤĽƩ ƩƈŷƼƲŠƈſƩ ĶĽ ŽŠƩĽ Ľſ ƩŠƲƼĔƲŠƈſ ƢƤƈŐĽƩƩŠƈſſĽŷŷĽ įƈŽŽĽ ƢĔƤįƈƼƤƩ
ĶȽĔįįƈŽƢĔőſĽŽĽſƲ ǔĽƤƩ ŷȽĽŽƢŷƈŠ ĶƼƤĔĮŷĽ

 ĽƩ ĔƼƲƤĽƩ ƢƈƩƩŠĮŠŷŠƲĿƩ ĶȽŠſƲĽƤǔĽſƲŠƈſ

 ƼƢƤľƩ ĶĽƩ ĶĽŽĔſĶĽƼƤƩ ĶȽĽŽƢŷƈŠ

Dans les secteurs en transformation et les secteurs de diversification

 Ƽ ƲŠƲƤĽ ĶƼ ŲɎ ĶĽ ŷȽĔƤƲŠįŷĽ ʆ ĶƼ ƤľőŷĽŽĽſƲ \Ýx ȸ

Å  įƲŠƈſƩ ĶȽŠſőĿſŠĽƤŠĽ ĶƼ ĶĿǔĽŷƈƢƢĽŽĽſƲ ĶĽƩ įƈŽƢĿƲĽſįĽƩ ĽƲ ĶȽĔſƲŠįŠƢĔƲŠƈſ ĶĽƩ ŽƼƲĔƲŠƈſƩ ĿįƈſƈŽŠƣƼĽƩ

Å Appui aux dispositifs territoriaux de GPEC

Å  įƲŠƈſƩ ĶĽ ƤĽſŐƈƤįĽŽĽſƲ ĶĽ ŷȽĔƲƲƤĔįƲŠǔŠƲĿ ĶĽƩ ƩĽįƲĽƼƤƩ ĶĽ ĶŠǔĽƤƩŠŐŠįĔƲŠƈſ ĽƲ ĶĽ ƢƤƈŽƈƲŠƈſ ĶĽ ŷĔ ŽŠǚŠƲĿ
dans ces métiers

Å Identification des compétences prioritaires pour les secteurs de diversification et investissement dans 
les capacités dédiées des organismes de formation 

Dans le respect du 
périmètre 
géographique et 
sectoriel du FTJ 
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Les Cibles

Cible salariés

Cible 

demandeurs 

d'emploi

Cible accès à la 

qualif (DE & 

salariés)

Cible accès à 

l'emploi (DE)

HDF 11 920               23 735               6 112                     7 080                  

PACA 7 732                13 564                4 373                    4 736                  

Grand-Est 5 883                13 242                2 638                    5 706                  

Normandie 5 583                12 563                2 503                    5 413                  

AuRA 5 706                11 414                 2 493                    4 919                  

PDL 2 526                4 202                 1 481                     1 566                  

Régions + développées 5 706               11 414                2 493                   4 919                 

Régions en transition 33 644             67 306              17 107                  24 501               

Total PN FTJ 39 350              78 720               19 600                  29 420                

Indicateurs de réalisation Indicateurs de résultat



Claire DAUTCOURT

DG Politique Régionale et Urbaine

Commission Européenne



Dispositif InvestEU pour une transition 
juste
Second pilier du Mécanisme de transition juste

Claire Dautcourt

DG REGIO.D3 Belgique, France, Luxembourg



MécanismedeTransition Juste
Pour soutenir les territoires et les acteurs les plus impactés par la transition

Fonds pour une 
Transition Juste
19,2 milliars EUR

Dispositif InvestEU
pour une transition 

juste

Facilitéde prêt au 
secteurpublic de la 

BEI
18,5 milliards EUR

Principalementvia 
des subventions

Mobilisation des 
investissements

privés

Mobilisation de 
lɄinvestissement

public
Le MTJ sɄinscrit dans le cadre dɄun Plan territorial de transition juste adopté par la Commission



Quoi ? : 

ÅUne garantie budgétaire

spécifique à la transition juste

sera mise en oeuvre via les 

différents produits financiers des 

organismes financiers. 

ÅLe dispositif soutiendra les 

investissements économiquement 

viables, ¨ lôinitiative du secteur 

privé, compatibles avec les objectifs 

pour une transition juste. 

Pilier II ïDispositif InvestEU de transition 
juste

Où ? :

ÅLes projets sur les territoires inscrits

dans un plan territorial de transition 

juste (PTTJ) sont éligibles au dispositif

ÅLes projets en dehors des territoires

inscrits dans les PTTJ peuvent

bénéficier du dispositif si

lôinvestissementa un impact 

significative sur les territoires du 

PTTJ. 

ÅDans des secteurs et des activités

inscrites dans le PTTJ



Exemples dôactivit®séligibles au dispositif
InvestEU

VDéveloppement des énergies 

renouvelables

VSoutien à la R&D

VMesures sociales et soutien aux 

compétences

VDéveloppement des 

infrastructures de connectivité 

numérique & des technologies et 

services numériques 

VSoutien productifs aux PMEs



Plateforme de conseil InvestEU ïInvestEu
Advisory Hub

Assistance technique pour le développement de projets

Å Cette plateforme sera un point dôentr®e central pour obtenir un soutien ou 

un conseil au développement de tous projets du Mécanisme de transition 

juste

Å La plateforme pourra soutenir lôidentification,la préparation, le

développement, la structuration et la mise en îuvrede projets

dôinvestissement

Å Elle pourra également venir renforcer les capacités des porteurs de

projets et des intermédiaires financiers en matière de mise en îuvre

dôop®rationsde financement



ÅLes porteurs de projets doivent addresser directement aux organismes

partenaires qui proposeront des solutions de financement, via des 

instruments financiers, sur mesure.

ÅPlus dôinformations: https://investeu.europa.eu/what-investeu-

programme/investeu-fund/how-get-financing_en

ÅSite internet de la BEI pour plus dôopportunit®sde financement: 

https://www.eib.org/en/products/mandates-partnerships/investeu/

ÅPlateforme pour soumettre directement son projet InvestEU Portal

Comment bénéficier du financement ?

https://investeu.europa.eu/what-investeu-programme/investeu-fund/how-get-financing_en
https://www.eib.org/en/products/mandates-partnerships/investeu/
https://ec.europa.eu/investeuportal/desktop/en/index.html
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René-Laurent BALLAGUY
Conseiller de direction

Banque Europ®enne dôInvestissement



La BEI et le Mécanisme européen pour la Transition 

Juste
Marseille, 13 février 2023

René-Laurent BALLAGUY, 
Conseiller de Direction, 

Directions des Opérations de Prêts, Coordinateur Secteur Public pour la région SUD



La BEI, 

Banque de lôUE& Banque européenne du Climat

40

Å se finance sur les marchés internationaux de capitaux

Le plus grand bailleur de fonds et emprunteur multilatéral au monde

Å fait b®n®ficier ses clients de ses conditions dôemprunt avantageuses li®es au 

AAA

Å Plus de 14.400 projets soutenus dans plus de 160 pays

Plus de 1 500 milliards dôEUR investis en 65 ans dôexistence

Å Montant record de financements en 2021 : EUR 95 milliards (+22%)

Å Effectif dôenviron 4500 personnes: spécialistes de la finance, mais aussi 

ingénieurs, économistes et experts des questions socio-environnementales

Son siège est à Luxembourg

Å Près de 60 bureaux répartis dans le monde

Å Ambitieux objectif en matière de lutte contre le changement climatique (>60%)



La Banque des Etats Membres de lôUE
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2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Investissements du groupe BEI en France (milliards d'euros)

Le volume de lôactivit® de la BEI en France depuis 

2012 
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Répartition des prêts BEI par région de 2011 à 2021



LôoffreBEI, les trois piliers de sa stratégie

14/02/2023 European Investment Bank Group 44

PRETS 

LENDING

PANACHAGE

BLENDING

CONSEILS

ADVISING

Sous différentes 

formes (directs, 

globaux, cadres)

Mais aussi:

Garanties

&

Prises de participation

Combinaison de

Prêts et de 

Subventions/Crédits 

Budgétaires

Instruments financiers de 

type RSFF, EFSI, InvestEU

Assistance technique, 

aide ¨ lôing®nierie 

financière

Pilotage Stratégique 

Développement des 

secteurs, marchés, filières

Aide directe aux projets 

Ą Soutien dôunecroissance durable centrée sur les priorités de lôUE



Les conditions dôintervention de la BEI

45

ÅDes prêts senior à des conditions attractives: maturité longue en 
fonction de la durée de vie économique des projets, utilisation flexible

ÅD®penses dôinvestissement ®ligibles: construction, rénovation, 
soutien aux infrastructures (non-éligible : acquisitions foncières et immobilières, TVA 
non récupérable et autres taxes, intérêts durant la construction, frais de fonctionnement)

ÅDomaines dôintervention : éducation, mobilité durable (trains, 
tramways, bus, métros), aménagement, eau, déchets, 
développement et rénovation urbaine

ÅFinancement BEI:  < 50% du co¾t total dôinvestissement du projet et 
Co-financement de lôUE: BEI + UE < 90%du cout total 
dôinvestissement du projet



Le mécanisme pour la transition juste

Fournit principalement

des subventions
Vise à attirer les 

investissement privés

Catalyse les 

financements publics

Mécanisme pour la Transition Juste
En soutien aux régions les plus exposées aux défis de la transition industrielle

II. InvestEU

Programme dédié

III. Facilité de prêt au 

secteur public avec la BEI

EUR 18.5 Mds (est.)

Pilotage assure par le biais des Plans territoriaux pour la Transition Juste

I. Fond pour la Transition 

Juste

EUR 19.2 Mds



La Commission européenne 

(DG REGIO et CINEA) est 

responsable du volet 

subvention du mécanisme

Å Adoption du programme de travail

Å Lancement des appels à projets et 

évaluation du volet subvention

Å Appréciation des critères d'attribution 

et de priorisation

Å Décisions d'attribution et accords de 

subvention (via eGrants)

Å Suivi des projets financés

La BEI est responsable de la 

composante prêt de la facilité

Å Évaluation des demandes au titre du 

volet prêt

Å Instruction des demandes (due 

diligence)

Å Préparation et exécution des contrats 

de financement

Å Suivi de la composante prêt

Répartition des rôles entre 

la Commission Européenne et la BEI



Principales caractéristiques

de la Facilité de Prêt au Secteur Public (1/3)

Nature

Ą Instrument de panachage combinant :

Å Subventions: 1,525 milliard d'EUR provenant des ressources de l'Union

Å Prêts : 10 milliards d'EUR sur les ressources de la BEI

Objectifs

Ą Répondre aux besoins de développement des territoires les plus touchés par la 

transition climatique

Bénéficiaires

Ą Toutes les entités du secteur public (y compris les organismes de droit privé ayant 

une mission de service public)



Accès à la facilité

Ą Par le biais de l'appel à propositions ouvert

Volet subvention et volet prêt 

Ą Les candidats doivent solliciter une subvention auprès de la Commission et 

envoyer une demande de prêt à la BEI  

Secteurs éligibles

Ą Liste très large de secteurs éligibles dans le règlement MAIS les projets doivent être 

cohérents par rapport aux secteurs listés dans le plan territorial 

Ą Ainsi, le plan de la région SUD prévoit que « le 3ème pilier visera les projets de grande 

ampleur (é) qui ne g®n¯rent pas suffisamment de recettes pour couvrir leur co¾t 

dôinvestissement (é) et dans les champs tels que lô®conomie circulaire, la digitalisation, 

la mobilit® verte, lô®nergie verte, la requalification urbaine ou industrielleé».

Principales caractéristiques

de la Facilité de Prêt au Secteur Public (2/3)



Champ géographique

Ą Les projets doivent bénéficier à un territoire identifié (même s'il n'est pas situé sur ce 

territoire)

Budget

Ą Parts nationales pour la France jusqu'en décembre 2025 : 78 MEUR de subventions,    

possibilité de débloquer environ 500 MEUR de prêts BEI

Soutien en termes de conseils

Ą 35 millions d'euros disponibles, dont 10 millions d'euros pour la capacité administrative 

(notamment dans les régions moins développées) via la plateforme de conseil InvestEU

Principales caractéristiques

de la Facilité de Prêt au Secteur Public (3/3)



Principales composantes du volet subvention

Appel à propositions pluriannuel

ĄAppel à propositions publié le 19 juillet 

2022 , 3 dates limites par an jusquô¨ 09/2025

(prochaine au 19 avril 2023)

Financement non lié aux coûts

Ą La subvention est un pourcentage du prêt 

accordé par la BEI

Ą Les subventions ne peuvent pas être 

versées avant la signature du contrat de 

financement de la BEI

Taux de subvention maximal

Ą 15%

Montant minimum du prêt BEI 

EUR 12.5 million

Å Subvention minimale : 1,8 
EURm

Å Projets individuels minimum 
d'au moins EUR 25m

Å Prêt -cadres nécessaires pour les 
petits projets 

Å Le taux de subvention 
effectif/coût d'investissement est 
faible (maximum de 7,5%)



Les territoires éligibles en France



Rôle des autorités de gestion (1/2) 

Élaboration des plans territoriaux de transition juste

Å Synergies et complémentarités entre les trois piliers du JTM

Å Définition des secteurs et des thèmes soutenus

Principales recommandations de la CE 

Å Etablir une liste assez détaillée des secteurs à soutenir

Å Inutile dôidentifier individuellement les projets ¨ soutenir

S'assurer que les PTTJ sont accessibles au public 

Å Les postulants doivent faire référence au PTTJ adopté

Å Et démontrer comment leurs projets sont conformes à ce plan



Sensibilisation des bénéficiaires potentiels locaux

ÅDiffusion d'informations pertinentes sur la facilité de prêt au secteur public

Å Sites Internet de la plateforme pour une transition juste, de CINEA et de la 

BEI sont des sources d'information essentielles

Ą Just Transition Mechanism Public Sector Loan Facility call for proposals 

(europa.eu)

Pas dôobligation ¨ coordonner les projets locaux

ÅPas dôobligation ¨ pr®-évaluer ou à confirmer l'éligibilité des propositions

ÅNiveau dôimplication ¨ leur main 

Rôle des autorités de gestion (2/2) 

https://cinea.ec.europa.eu/funding-opportunities/calls-proposals/just-transition-mechanism-public-sector-loan-facility-call-proposals_en


Contact for more info ballaguy@eib.org
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Boubakeur AIBOUT
Directeur Territorial Bouches-du-Rhône

Direction Régionale Provence-Alpes-C¹te dôAzur

Banque des Territoires (Groupe Caisse des dépôts et 

consignations)



Présentation du Mécanisme de

Transition Juste et de son

troisième pilier

CDC Banque des Territoires

DR Sud-PACA

13 février 2023



Qui sommes-nous ?

01



Interne

La parole est au Directeur

La Banque des Territoires, un partenaire de confiance à vos côtés 60

« En créant la Banque des Territoires fin mai 2018, 

lôambition de la Caisse des D®p¹ts ®tait de mieux r®pondre 

aux besoins de tous les territoires et de leurs habitants,

des zones rurales jusquôaux m®tropoles. è

Lôint®r°t g®n®ral a choisi sa banque

Olivier SICHEL, 

Directeur de la Banque des Territoires 

La Banque des Territoires est un accélérateur 

de frappe au service des décideurs locaux.



Interne

61

61

Répondre aux enjeux des territoires

Conseil, ingénierie

et appui aux territoires, 

pour accompagner leurs stratégies de 

développement

Une offre complète de financement

Prêts, investissement en fonds propres, 

financements du programme 

dôinvestissement dôavenir, 

services bancaires

Gestion directe et indirecte

pour le compte des clients

Notamment en matière de logement

La Banque des Territoires regroupe les offres de la Caisse des Dépôts

et de ses filiales (SCET, CDC Habitat) au service des territoires.

Lôoffre modulaire permet dôaccompagner nos clients 

de fa­on ponctuelle ou sur toute la cha´ne de valeur dôun projet

Conseiller Financer Opérer



Interne

62

Conseil 
et ingénierie

Opérateur

Services bancaires, 
consignations et 

dépôts spécialisés

Pr°t ¨ lôhabitat et 
au secteur public

Investissements 
en fonds propres

Une offre adaptée
Sur une chaîne de valeur élargie pour chaque client et chaque projet

62

ú



Interne

Avec nos 16 directions régionales nous assurons la cohésion de vos territoires.

63

Un réseau de proximité pour vous accompagner

En savoir +

La Banque des Territoires, un partenaire de confiance à vos côtés

37
implantations  

territoriales

http://www.banquedesterritoires.fr/


Des moyens 

dôintervention renforc®s 

au service des territoires 

pour lôint®r°t g®n®ral

02



Interne

65

La Caisse des Dépôts mobilise 26 Mdúpour répondre à 4 objectifs majeurs : soutenir nos
entreprises et notre économie, renforcer la cohésion sociale, protéger la planète, agir
pour le Logement.

Plan de relance

Å 6,3 Mdúpour la transition écologique et énergétique en accélérant la transition vers une économie
neutre pour le climat et la biodiversité.

Å 11,1 Mdúpour la cohésion territoriale et lôhabitaten îuvrantpour la construction et la rénovation de
logements pour tous, et le développement équilibré des territoires.

Å 8,3 Mdúpour le soutien des entreprises en les finançant et les accompagnant pour favoriser la
croissance et un développement local inclusif, conserver les emplois et en créer de nouveaux.

Å 500 Múpour renforcer la cohésion sociale en accélérant et modernisant la mise en îuvredes politiques
sociales.

Å Un plan spécifique de 40 milliards dôeurospour le climat. Dans le cadre du plan climat, la Banque des
Territoires et Bpifrance mobiliseront 40 Mdúsur 2020-2024 en faveur des secteurs prioritaires de la
transition écologique (rénovation énergétique des bâtiments, mobilité, énergie renouvelableé), soit près du
quart de lôensemblede leurs financements sur la période.



Interne

Plan de relance

Plan de restructuration du 
secteur du tourisme

Plan de soutien au secteur de la 
santé et du médicosocial 

Plan de redynamisation des 
commerces

Plan dôaccompagnement à la 
relocalisation industrielle

Plan pour lôextension de la 
couverture très haut débit

Plan en faveur de la TEE des 
territoires

Plan de soutien massif au 
secteur de lôhabitat

Plan de soutien au
service public de la justice

Plan  inclusion numérique

Habitat

Aménagement et 

développement. éco

Énergie
Tourisme, culture & 

loisirs

Santé & publics 

fragiles

Relation au citoyen

Environnement & 

biodiversité

Mobilité

Infrastructures 

numériques

Protection des fonds 

et patrimoine

La Banque des Territoires sôinscrit dans ce plan de relance en soutenant les acteurs expos®s par la crise, et 

en contribuant à la relance économique.

66



Zoom sur lôoffre de 

prêts de la Banque 

des Territoires
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Interne

Nom de la présentation et la date 68

Pr®sentation de lôoffre de pr°ts au secteur 
public local



Interne

Nom de la présentation et la date 69

Pr®sentation de lôoffre de pr°ts au secteur 
public local

üUne offre de prêt à taux fixe de 15 à 25 ans sur ressource BEI pour des projets 

li®s ¨ la transition ®nerg®tique et ®cologique pour des investissements jusquô¨ 

25 Mú :

ü Barème février 2023

ü 15 ans : 3,44%

ü 20 ans : 3,49%

ü 25 ans : 3,49%

üUne offre de prêt complémentaire ¨ taux fixe jusquô¨ 40 ans sur ressource SFIL 

pour des projets liés à la transition énergétique et écologique :

ü Barème février 2023

ü 25 ans : 3,61%

ü 30 ans : 3,58%

ü 35 ans : 3,52%

ü 40 ans : 3,41%



La CDC « Implementing 

partner » de la 

Commission européenne

04



Interne

3ème pilier du MTJ

Nom de la présentation et la date 71

Facilité de prêt au secteur public local

üAllocation en 2022 pour quatre ans dôune enveloppe de 78 Mú de subventions 

européennes pour plusieurs territoires en France

üdont les Bouches-du-Rhône en région Provence-Alpes-C¹te dôAzur



Interne

Nom de la présentation et la date 72

La Facilité de prêt au secteur public, le troisième pilier 
du MTJ, un blending à venir pour la région PACA

ü Sont éligibles les collectivités territoriales ou les délégataires de service public

ü Les secteurs éligibles sont liés à la transition énergétique et écologique et doivent correspondre

aux priorités au plan de transition juste de la Région

ü Les bénéficiaires reçoivent un soutien sous forme :

Ådôunesubvention de la Commission = objet de lôappelà propositions de CINEA

Ådôunprêt fourni par la BEI ou lôunde ses intermédiaires = à solliciter de manière distincte

auprès de la BEI/ de son intermédiaire financier et à gérer comme une action liée à la

subvention

ü Le prêt peut être fourni par la CDC dans le cadre de son accord avec la BEI (dispositif de

prêt au secteur public) lorsquôilsôagitde projets individuels (call JTM-2022-2025-PSLF

STANDALONE PROJECTS)

ü La subvention est attribuée sous forme dôunesomme forfaitaire représentant 15% du

montant du prêt



Interne

Nom de la présentation et la date 73

Le mécanisme de « blending »

ü Les bénéficiaires reçoivent un soutien sous forme :

Ådôune subvention de la Commission = objet de lôappel ¨ propositions de CINEA

Ådôun pr°t fourni par la BEI ou lôun de ses interm®diaires = ¨ solliciter de mani¯re distincte 

auprès de la BEI/ de son intermédiaire financier et à gérer comme une action liée à la 

subvention

ü Le prêt peut être fourni par la CDC dans le cadre de son accord avec la BEI (dispositif de 

pr°t au secteur public) lorsquôil sôagit de projets individuels (call JTM-2022-2025-PSLF 

STANDALONE PROJECTS)

üLa subvention est attribu®e sous forme dôune somme forfaitaire repr®sentant 15% du 

montant du prêt



Interne

Nom de la présentation et la date 74

Le Mécanisme de Transition Juste, le troisième pilier, 
un blending à venir pour la région PACA
ü Les projets doivent être congruents avec les Accords de Paris, le principe de pollueur payeur, le principe « 

do no significant harm ».

ü Le déploiement des projets doit être compris dans une période comprise entre 24 et 60 mois.

ü Rôle de la Banque des Territoires ?

Å Certaines des activités listées ci-dessus entrent dans le champ des offres de prêt à taux fixe sur 

ressources BEI (ex. Mobi Prêt ou Prêt Relance verte) que distribue la Banque des Territoires.

Å Les projets b®n®ficiant dôune offre de pr°t dôau moins 3Mú sur ressource BEI pourraient °tre ®ligibles 

sous r®serve de remplir les crit¯res dô®ligibilit® et de s®lection de lôappel ¨ projets.

ü Une assistance technique de la Commission disponible via InvestEU Portal

ü Lôint®r°t dôun recours aux pr°ts de la Banque des Territoires :

Å Un financement pour des projets de taille plus réduite

Å Une proximit® de lôaccompagnement

Å Le recours à un instrument de financement déjà existant et fonctionnel (Facilité de prêt au secteur 

public local)



Interne

Nom de la présentation et la date 75

Merci de votre attention

Boubakeur AIBOUT

Directeur territorial Bouches-du-Rhône

CDC Banque des Territoires

boubakeur.aibout@caissedesdepots.fr

06.89.22.94.93

mailto:boubakeur.aibout@caissedesdepots.fr


Delphine VITALI
Chef du service Transition Juste Energétique et Ecologique

DG Europe et Coopération Méditerranéenne 

Région Sud



Fonds pour une Transition Juste

Appel à projets

« Accélérer la transition juste des Bouches du Rhône »

13 février 2023



Caract®ristiques de lôappel ¨ projet

1. Territoire éligible

2. Bénéficiaires ciblés

3. Typologies dôactions soutenues

4. Exclusions

5. Dépenses éligibles

6. Enveloppe, taux dôintervention et 
durée

7. R®gimes dôaide

8. Calendrier prévisionnel

9. Contact



1. Le territoire éligible

Les 119 communes des 
Bouches du Rhône

¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
sur le territoire éligible et ce, quelle que soit la 
localisation du siège social du porteur de projet



2. Les bénéficiaires ciblés

ÅPME-TPE, dont les entreprises jeunes pousses

ÅAssociations ;

ÅSoci®t®s de projet qui ont les caract®ristiques dôune PME au sens 
communautaire ;

ÅOrganismes publics : collectivit® territoriale, ®tablissement publics etcé ;

ÅFondations ;

ÅOrganismes de recherche et de diffusion des connaissances ;

ÅEtablissements d'enseignement supérieur et de recherche.

Exclusion du soutien ¨ lôinvestissement productif des Grandes 
Entreprises 

Exclusion des entreprises en difficulté ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦму Řǳ 
règlement UE

n°651/2014 de la Commission 



Volet 2. Adopter un mix énergétique 
sobre, propre et compétitif

±ƻƭŜǘ оΦ LƴƴƻǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ.

Volet 1. Optimiser le cycle de la 
matière 

142Mú

3. Les typologies dôactions 
soutenues

Accompagner le territoire dans sa transition climatique par une transformation 
ǇǊƻŦƻƴŘŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣvers un modèle circulaire, 

ǎƻōǊŜΣ ŘŞŎŀǊōƻƴŞ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ



Volet 1. Optimiser le cycle de la matière

Démantèlement et tri des déchets dans 
un objectif de recyclage et valorisation

¶ Activitésde démantèlementde :

o naviresde plaisanceet de commerce;

o aéronefs;
o cellules photovoltaïques;

o ǇŀƭŜǎ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ

o ŜǘŎΧ

¶ Activités de tri et de récupération matières
notamment dans les « mines urbaines», les
flux de déchetsen mélange,les ancienssites
de stockagede déchets : traitement sélectif
desDEEE,desdéchetsdu bâtimentΧ

Fabrication de matières premières 
secondaires à partir de déchets et de 
matières biosourcées

ÅValorisation de nouveaux gisements de 

biomasse : algues, résidus de bois, argile, co-

produits et sous-produits de fabrication et 

autres mat®riaux biosourc®sé

Å Fabrication de produits à partir de 

matériaux biosourcés :

o bétons biosourcés, 

o isolants biosourcés , 

o peintures et colles biosourcées, 

o tuiles et briques utilisant des argiles 

faibles en carbonatesé

Å Fabrication de produits issus de la chimie 

verte : biopolymères, biolubrifiants, bio 

solvantsé

Å Recyclage chimique, biologique / 

enzymatique ou mécanique des déchets 

plastiques ;

ÅRecyclage des résidus

Allongement de la durée de vie 
des produits, écoconception et 
réemploi 

¶ Matériauthèqueset recycleries, tous 
ƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 
vue de leur réemploi ;

¶ Réemploide produits minérauxnon 
métalliques (clinker, plâtres, chaux, 
ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ǘǳƛƭŜǎ Ŝǘ ōǊƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦΧύ;

¶ wŞŜƳǇƭƻƛ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎalimentaires et 
non alimentaires ;

¶ Valorisation de coproduits ou résidus
qui étaient jusque-là non valorisés;

Å Investissementsliés à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜde la
fonctionnalité : offre de servicesrelative
à l'usaged'un bienou d'un serviceet non
du bien lui-même.

3. Les typologies dôactions soutenues



Volet 2. Adopter un mix énergétique sobre, propre et compétitif

CŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables

¶ Cellulesphotovoltaïques,

¶ Chauffe-eausolaire,

¶ PaleŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜΣ

¶ Pompesà chaleur

¶ Electrolyseur,

¶ Batteries,

¶ Pileà combustible,

¶ Etc.

3. Les typologies dôactions soutenues

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 

renouvelables(création/ extension)

¶ Electricitéet chaleurà partir ŘΩŞƴŜǊƎƛŜsolaire:
o installations solaires photovoltaïques intégrés ou en 

surimposition au bâti et pour un usage exclusivement en 

autoconsommation ou en revente de grès à grès (contrat 

ŘΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ tƻǿŜǊ tǳǊŎƘŀǎŜ !ƎǊŜŜƳŜƴǘύΦ 

o installations solaires thermiques.

¶ Electricitéà partir ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎmarines,ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ.

¶ Chaleurà partir de biomasse,géothermie,thalassothermie.

¶ Méthaniseurproduisantdu biogaz,gazéificationde biomasse

¶ Cogénération



Volet 2. Adopter un mix énergétique sobre, propre et compétitif

Réseau de chaleur et/ou de 
froid (création / extension / 
amélioration)

¶ Réseau de chaleur et/ou de froid 
alimenté par la biomasse, biogaz, 
thalassothermie, géothermie, solaire 
thermique.

¶ Amélioration de réseau de chaleur 
et/ou de froid existant en un réseau 
efficace.

3. Les typologies dôactions soutenues

Efficacité énergétique des équipements et 
des bâtiments industriels

¶ Bâtimentindustriel:

o isolation,

o éclairage,

o ventilation,

o chauffage/refroidissement,

o systèmesdegestionénergétiquesintelligents,

o protectionssolairesextérieures.

¶ Equipementet processindustriels:

o moteurs,

o compresseurs,ventilateursΧ

{ǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 
renouvelables

¶ {ǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŘŜ 
biogaz.

¶ Stockage de type mécanique (air 
ŎƻƳǇǊƛƳŞΣ Ǿƻƭŀƴǘ ŘΩƛƴŜǊǘƛŜύΣ 
électrochimique (batterie), 
électromagnétique, thermique. 



±ƻƭŜǘ оΦ LƴƴƻǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ
Développement expérimental ςOrganisation ςProcédés ςInfrastructures de recherche

3. Les typologies dôactions soutenues

LƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ 
du cycle de la matière (volet 1)

¶ Processde tri et démantèlement
¶ Processde fabrication
¶ Intrant (matièretraitée)
¶ Matière produite (produit fini)
¶ Sobriétématière
¶ Réemployabilité

Innovation dans le domaine des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
des équipements et bâtiments industriels 
(volet 2)

Å Process de fabrication 

Å Equipements 

Å Source dô®nergie 

Å Process de stockage

Å Récupérabilité



4. Les exclusions

ÅInvestissements liés à la production, à la transformation, au transport, à la distribution, au 
stockage ou à la combustion de combustibles fossiles (article 9 du règlement FTJ)

ÅActivités soumises au système communautaire dô®changes de quotas dô®missions 

de gaz à effet de serre (annexe I et II de la directive 2003/87/CE du 13 octobre 

2003)

ÅActions ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ (notamment les domaines 
agricoles, aquacoles et halieutiques, etc.). 

ÅConcernant lesdéchets, sont exclus : 
Á la valorisation énergétique des déchets - excepté pour les déchets organiques ;
Á les Combustibles Solides de Récupération ;
Á la collecte et le transport de déchets ;
ÁƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ



DépenseŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘmatériel et immatériel uniquement

CoûtsdirectsςAu réels
ÅAchatsŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎdiversliésà la miseenǆǳǾǊŜdu projet ;

ÅTravauxliésà la miseenǆǳǾǊŜdu projet (fournitureset pose);

ÅEtudes spécifiquesdédiées au projet (hors études règlementaires): analysede cycle de vie ou
équivalent,audit énergétique,étudesdemaîtriseŘΩǆǳǾǊŜ.

Coûtsdirectsforfaitaires de frais de personnelςOption de coût simplifié

ÅFraisdepersonneldirectscalculésà un tauxforfaitaire de20%descoûtsdirectsauréels

CoûtindirectsforfaitairesςOption de cout simplifié

Å Tauxforfaitaire de7 %descoûtsdirectsauréels

Nesont paséligibleslesopérationsmobilisantmoinsde 500000ϵde CoutTotalEligible

5. Les dépenses éligibles 



Enveloppe ouverte = 142 000 000 ú Ądôautres appels ¨ projets seront ouverts ult®rieurement

Intensit® dôaide : 

Å Taux maximum = 70%      

Å LE TAUX SERA FIXE PAR LES REGIMES DôAIDES DôETAT (OU NOTIFICATION) EN CAS 

DE SOUTIEN A UNE ACIVITE ECONOMIQUE Ą inférieur à 70%.

Durée prévisionnelle de lôop®ration:

Å Maximum42mois

Å [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴdevra avoir commencéaprès le 01/01/2021 et ne pas être achevéelors de la demandede
subvention

Å Siun régimeŘΩŀƛŘŜǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣle principeŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛǾƛǘŞdeƭΩŀƛŘŜdevraêtre respecté

6. Lôenveloppe, les taux dôintervention et la dur®e



Encasde soutienà uneactivité économique,la réglementationsur lesaidesŘΩ9ǘŀǘǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ.

Ą 4 régimesŘΩŀƛŘŜǎexemptésde notification ont été identifiés selon les typologiesŘΩŀŎǘƛƻƴǎ
soutenues

Ą Ilsprésententdesconditionset destauxŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴdifférents

Uneévolution de la réglementationestà prévoir en 2023.

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞde gestion appliquera les textes en vigueur à la date de la décisionŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴde
ƭΩŀƛŘŜ.

Siun nouveaurégimeŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴintervient avant la date de clôture de ƭΩŀǇǇŜƭΣil seraconsidéré
commeapplicableĄ[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞdegestionen tirera lesconséquencessurƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞdesprojetset le
calendrierdeƭΩŀǇǇŜƭ.

7. Les r®gimes dôaide dôEtat



8. Le calendrier prévisionnel

Finalisation de lôAAP

13 Février 

2023

Publication de lôappel 

à projets 

+ 

Evènement de 

lancement du FTJ

Webinair

e

Cl¹ture de lôappel ¨ 

projet

9 Mai 

2023

Accompagnement des porteurs de 

projet

Instruction des demandes dôaide

Décembre 

2023

Publication dôun 2¯me 

appel à définir

Mars 2023



Direction des Affaires Européennes

Direction Déléguée FEDER

Service Transition Juste Ecologique et Energétique

Chef de service : Delphine VITALI

federFTJ@maregionsud.fr

Référentes « FTJ » :

Eloise LECLERCQ et Elodie GARIDOU

Site Internet
https://europe.maregionsud.fr/

9. Les contacts

mailto:federFTJ@maregionsud.fr


Aude LAHEYNE, Nicolas CLERY

DREETS

Sandrine COUINAUD

Directrice Régionale 

PACA CORSE OPCO 2i





Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

Volet Emploi & Compétences

Calendrier prévisionnel des Appels à Projet :
Présentation des AAP



Direction régionale de 
ŷȽĿįƈſƈŽŠĽȷ ĶĽ ŷȽĽŽƢŷƈŠȷ
du travail et des solidarités

Financé

par lôUnion 

européenne

95

Plan Territorial de Transition Juste ςvolet emploi et compétences - Calendrier prévisionnel des AAP :

Appel à projets Zone 
géographique

Bénéficiaires éligibles Enveloppe 
indicative hors  
période totale

Date 
ouverture

Date de clôture des 
AAP

Reconversion des 
salariés issus des 
secteurs les plus 
émetteurs  de CO2

Département des 
Bouches-du Rhône 

Uniquement les entreprises avec un 
Code NAF (19, 20, 23, 24, 35), Portage 
par un OPCO

мс aϵ - 33 mois 13 Février 
2023 

1er avril 2023

Formation des 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
(DE)

Département des 
Bouches-du Rhône 

5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ obligatoirement 
vers les métiers de la diversification

15-нл aϵ - 32 mois Mai 2023 1er septembre 2023

Découverte des 
métiers de la 
transition écologique

Département des 
Bouches-du Rhône 

5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘΥ
découverte des métiers et stages en 
entreprise -obligatoirement vers les 
métiers de la diversification

у aϵ Avril 2023 30 mai 2023

GPECT et études
filières, analyse des 
besoins en formation

Département des 
Bouches-du Rhône 

TPE PME ςsous-traitants, salariés о aϵ Avril 2023 30 mai 2023

Inclusion active des  
59 Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊƭŜǎ

.ŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǊƭŜǎ

5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ
ό59ύ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ

н aϵ - 24 mois Mars 2023 1er juillet 2023
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Les premiers 
AAP devraient 

permettre 
ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ 

Entre 

пп Ŝǘ пф aϵ

soit entre 69,5% 
des crédits au 

premier 
semestre 2023

et 77,4% des 
crédits en fin 
ŘΩŀƴƴŞŜ
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AAP n°1 : Reconversion des salariés et 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Υ мс aϵ

Vise les salariés des secteurs en déclin 
ou en transformation : Métallurgie 

(NAF 24) - Chimie (NAF 20) -
Production de produits minéraux non 

métalliques (NAF 23) Production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀǊōƻƴ όb!C 
35) Cokéfaction et raffinage (NAF 19)

Dont les formations relèvent 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩht/h 

Les salariés en reconversion 
vers un tout autre secteur 

seront orientés vers le 
dispositif transitions 

collectives géré par la DREETS

Actions attendues : Formations 
qualifiantes ou certifiantes de 
salariés en vue de pérenniser 

leurs emplois

Attention : Hors dépenses de 
rémunération !

Hors formations internes en 
entreprise - frais de déplacement 

éligibles

5% alloués au titre des frais de 
gestion

Portage : OPCO uniquement, les 
entreprises lui adressent leur 

candidature.

[Ωht/h ŎŀƴŘƛŘŀǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 5w99¢{Φ 
{Ŝǳƛƭ  C¢W ŘŜ рл ллл ϵ ςтм прл ϵ ŘŜ ŎƻǶǘ 

total éligible minimum.
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Reconversion des salariés : 

Intervention de madame Sandrine COUINAUD

Directrice régionale PACA Corse OPCO2I
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ų̃ĜƌǺ"lȺ |± Ŵ" Ⱥȉ"ƖȡĜȺĜƶƖ µlƶŴƶôĜȅɔ± ȡɔȉ Ŵ±ȡ ƌµȺĜ±ȉȡ ±Ⱥ lƶƌǺµȺ±Ɩl±ȡ |± Ŵ̃ĜƖ|ɔȡȺȉĜ±
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2022, en résonance avec la nouvelle mission confiée aux opérateurs de 
compétences dans le cadre de la loi « Climat et résilience »1
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